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Au cours de l’année académique 2021-
2022, Cultures&Santé a mené un pro-
jet en résidence à la Maison de Quartier 
d’Helmet (MQH) avec un groupe de per-
sonnes en apprentissage de la langue 
française. 

Au commencement des ateliers, les dis-
cussions se sont focalisées sur les problé-
matiques rencontrées lors des confine-
ments Covid-19. Des difficultés ont alors 
été partagées par tout le groupe  : loge-
ments trop petits, promiscuité, manque 
d’intimité, nécessité pour les enfants de 
se défouler à l’extérieur alors même que la 
liberté de circulation était très restreinte 
et les espaces publics inaccessibles.  
Les décisions politiques prises ont engen-
dré violences et stress pour une grande 
partie de la population dont les partici-
pant·es, notamment du fait de l’interdic-
tion des lieux de rencontre. 

Au fil des ateliers, l’importance d’avoir 
l’accès à un espace en dehors du privé 
pour se retrouver et discuter est devenue 
prégnante. Parler de l’espace public lors-
qu’on ne peut pas y accéder, s’est avéré 
indispensable. En effet, l’espace public 
remplit de multiples fonctions ; il est, par 
exemple, un lieu d’échappatoire, de socia-
bilisation, de rassemblement, d’expres-
sion culturelle et politique, de revendica-
tion, de loisirs... Il peut créer un sentiment 
d’appartenance en consolidant une iden-
tité et des valeurs communes. Cependant, 
lors des périodes de privation, cet espace 
public a pu être idéalisé. 

Une fois la liberté retrouvée, il s’est avéré 
que celui-ci ne répondait pas ou plus tou-
jours aux besoins des habitant·es. Pire, 
il pouvait même leur paraître hostile  : 
manque de mobilier urbain ou assises in-
dividuelles ne permettant pas la discus-
sion, caméras de surveillance pouvant in-
duire une méfiance envers les habitant·es 
et propager un sentiment d’insécurité… 

Présentation de l’outil

En se baladant dans le quartier, les parti-
cipant·es sont parti·es à la recherche des 
espaces non propices à la convivialité et 
les ont photographiés. À partir de la tech-
nique du collage, le groupe a voulu repen-
ser ces places qu’il a nommées "perdues", 
car vides de potentialité, pour se les réap-
proprier. 

Avec cet outil, nous vous proposons de 
reproduire le cheminement de réflexion 
du groupe, d’observer l’espace public qui 
nous entoure pour se demander s’il est 
vecteur de lien et répond à nos besoins. 
Vous interrogerez les logiques sécuritaires 
qui sous-tendent l’aménagement de ces 
places "perdues". Pourquoi ne sont-elles 
pas conviviales ? Et comment y remédier ?

Le travail réalisé pourrait marquer le dé-
but d’un projet porté par les citoyen·nes 
en vue d’interpeller les pouvoirs publics 
sur l’aménagement de l’espace public et 
la nécessité de les penser avec les per-
sonnes qui les fréquentent.

Cet outil s’insère dans la continuité d’une 
attention portée sur l’espace public par 
Cultures&Santé avec les publications ré-
centes d’Impasse publique ?, un outil sur 
la privatisation de l’espace public et de  
[Dé]Genrer la ville  : espace public, genre 
et masculinités, un kit pédagogique éla-
boré en partenariat avec le Monde selon 
les Femmes. Ces trois outils ouvrent donc 
une vue complémentaire et large sur la 
thématique.

Objectifs de l’outil

 • Définir collectivement le lien social, 
la sécurité et l’espace public

 • Réfléchir aux logiques qui sous-
tendent l’aménagement de l’espace 
public par les autorités publiques 

 • Découvrir des aménagements d’ex-
clusion de l’espace public 

 • Penser l’espace public de manière à 
favoriser le bien-être et le lien entre 
individus 

 • Envisager diverses façons de réamé-
nagement et de réappropriation de 
l’espace public 

 • Découvrir des mouvements de réap-
propriation de l’espace public

Publics

Les groupes d’adultes présents no-
tamment dans les champs de l’alpha-
bétisation, du social, de l’éducation 
permanente, de l’insertion sociopro-
fessionnelle et des bureaux d’accueil 
pour primo-arrivant·es.

Contenu

 • Un guide comprenant une partie 
animation de 6 pistes et une partie 
réflexion en son centre 

 • 2 plateaux représentant une place  
"perdue" 

 • 4 cartes objectifs qui permettent  
de réaliser la piste 2 

 • Une carte "Brussel’s Prout Map" 
réalisée par le collectif Design for 
Everyone

En téléchargement :
 • 5 photos de "places perdues" 
prises par les participant·es aux 
alentours de MQH [nous vous recom-
mandons de les imprimer en format 
A4 pour le travail de collage]

 • 5 planches d'illustrations à im-
primer (en fonction du nombre  
de participant·es et sous-groupes) et 
à découper pour la piste 2 et la piste 
5 incluant un travail de collage sur 
photos en vue d’un réaménagement 
des "places perdues"

Préalable

Selon les objectifs et le temps imparti, vous pouvez choisir de réaliser toutes les pistes 
pour permettre de développer les enjeux autour de l’aménagement de l’espace public ou 
bien de ne faire qu’une partie de celles-ci, par exemple, la balade photographique et le 
travail de collage.

Introduction
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Panorama  
des photos
Présentation des 5 "places perdues" 
prises en photo par le groupe de MQH et à 
télécharger sur le site de Cultures&Santé.
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 Piste 1.
Lien social,  
espace public  
et sécurité :  
de quoi on parle ?

2. 
Définir l’espace public

Écrire espace public au tableau et poser les 
questions suivantes au groupe :

 • Qu’est-ce que l’espace public ?

 • À quoi sert l’espace public ?

 • Est-ce qu’un espace public est un lieu de 
liberté ? À qui est destiné l’espace public ? 
À qui appartient-il ?

 • L’espace public est-il un lieu de lien so-
cial ? Est-ce indispensable ? Si oui, pour-
quoi ?

 • Récemment, pendant les confinements 
dus au Covid-19, l’accès à l’espace public 
a été restreint, quelles conséquences ces 
restrictions ont-elles eu pour vous ? 

 • Est-ce qu’il y a un lien entre espace public 
et sécurité selon vous ?

L’anim· note au tableau les différents élé-
ments de réponse sur une dernière partie du 
tableau.

Quand les idées sont épuisées, l’anim· peut 
présenter la définition de l’espace public éla-
borée par le groupe de MQH (voir encadré ci-
contre).

* Par souci de simplicité, nous avons choisi 
de raccourcir les mots animateur et anima-
trice par "anim·".

Objectif

 • Définir collectivement le lien social,  
la sécurité et l’espace public

Matériel

 • Un tableau blanc ou un flipchart

Déroulement 

Tous les éléments notés au tableau durant cette animation 
serviront également pour la piste 2.

1. 
Définir le lien social  

(ou "lien entre les personnes" selon  
la compréhension du mot social  
par le groupe)

Écrire lien social au tableau et poser les 
questions suivantes au groupe :

 • Qu’est-ce que le lien social ? Le lien 
entre les individus, les personnes ?

 • À quoi sert ce lien ?

 • Comment se traduit-il ? Quelles sont 
les actions qui font lien ?

 • Où trouve-t-on ce lien ?

L’anim·* note au tableau les différents 
éléments de réponse sur une partie du ta-
bleau.

Une fois que les idées sont épuisées, 
l’anim· peut amener des éléments de ré-
flexion sur le lien social p.12. 

Le lien social parle de la 
relation qui se crée entre 
des individus lorsqu’ils se 
rencontrent, discutent et 
s’associent. C’est ce qui 
unit les individus et rend 
possible la création de 
communautés et de so-
ciétés.

L’espace public : parcs, 
jardins, trottoirs, plaines 
de jeux, places, rues, al-
lées, avenue, passages… 
L’espace public, c’est un 
lieu pour tout le monde, 
tous les citoyens et 
toutes les citoyennes. 
C’est un endroit pour se 
détendre et se déplacer. 
C’est un espace gratuit, 
un espace de rencontre 
entre les personnes. 

3. 
Définir la sécurité

Écrire sécurité au tableau et poser les ques-
tions suivantes au groupe :

 • Qu’est-ce que la sécurité ?

 • À quoi sert la sécurité ?

 • Comment est-on en sécurité ?

 • Où se trouve-t-elle ? 

L’anim· note au tableau les différents élé-
ments de réponse sur une autre partie du ta-
bleau.

Quand les idées sont épuisées, l’anim· peut 
amener des éléments de réflexion sur la sécu-
rité pp.14-17.

La sécurité désigne, 
dans son sens commun, 
le fait d’être à l’abri et 
implique une absence de 
danger. Ce mot recouvre 
également un champ 
d’action qui vise au main-
tien de l’ordre public. 
La sécurité est donc liée 
à un état : être à l’abri 
ou hors de danger, mais 
aussi à un secteur public 
d’intervention, celui qui 
est en charge de la sécu-
rité publique. 

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
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 Piste 2.
Aménagement  
d’une place en cours,  
circulez !

→ Lancer ensuite l’animation en expli-
quant les règles du jeu au groupe :

Chaque sous-groupe incarne le rôle d’au-
torités publiques décidant de l’aménage-
ment d’une place publique représentée 
par le plateau. Chacun des sous-groupes 
a reçu une carte "Objectif" et doit essayer 
d’aménager au mieux la place en fonction 
de ses objectifs. Pour le moment ne dé-
voilez pas vos objectifs car ils sont diffé-
rents.

Le ou les sous-groupes avec la carte "Ob-
jectif" rose (lien social) commencent et 
peuvent donc faire tous les aménage-
ments nécessaires pour atteindre leurs 
objectifs. Pour ce faire, ils utilisent au-
tant d’illustrations qu'ils le souhaitent et 
les disposent sur la place. Lorsqu'ils sont 
satisfaits de l’aménagement de la place, 
leur tour est fini.

→ Clore cette première étape en invitant 
le ou les premiers sous-groupes à décrire 
les aménagements réalisés sans dévoiler 
leurs objectifs. 

Le ou les deuxièmes sous-groupes 
prennent ensuite le relais  : les partici-
pant·es peuvent enlever ou ajouter tous 
les aménagements jugés nécessaires 
pour atteindre leurs objectifs. 

→ Une fois la place réaménagée, l’anim· 
invite le ou les deuxièmes sous-groupes à 
décrire leurs aménagements sans dévoi-
ler leurs objectifs.

L’anim· peut poursuivre la discussion en 
posant quelques questions :

 • Est-ce que vous avez deviné les ob-
jectifs de chacun des sous-groupes ? 
(Chaque groupe peut maintenant dire 
les objectifs poursuivis)

 • Comment avez-vous choisi les élé-
ments d’aménagement à placer ou à 
enlever ?

 • Comment vous êtes-vous senti·es par 
rapport aux objectifs que vous deviez 
atteindre ?

 • En termes d’ambiance, qu’est-ce que 
ce dernier aménagement vous ins-
pire ? 

 • Quels usages vous verriez-vous faire 
sur cette place ?

Objectifs 

 • Aménager une place publique en fonc-
tion d’objectifs différents

 • Réfléchir aux logiques à l’œuvre dans 
l’aménagement de l’espace public

Matériel

 • 2 plateaux 

 • 4 cartes objectifs (2 cartes jaunes et 2 
cartes roses)

 • Les illustrations en téléchargement 

 • Les 5 photos des « places perdues » du 
groupe de MQH

Préalable

Prendre un temps pour télécharger, im-
primer (en plusieurs exemplaires s’il y a 
plus de 4 sous-groupes) et découper les 
illustrations. Ce temps de découpage peut 
se faire avec les participant·es et leur 
permettra de découvrir les différentes il-
lustrations.

Cet exercice peut également se jouer  
à partir de points de vue différents.  
Par exemple, vous pouvez proposer que la 
ou les équipes cartes "Objectif" roses in-
carne(nt) le point de vue de jeunes ou de 
personnes âgées, de femmes. Cela pour-
rait permettre de se mettre "à la place 
de" et d’imaginer différentes possibilités 
d’aménagement.

Déroulement 

1.Aménager  
une place publique

→ Constituer 2 ou 4 sous-groupes selon 
le nombre de personnes dans le groupe.  
Nous recommandons des sous-groupes de 
3 à 4 personnes.

→ Distribuer une carte "Objectif" à cha-
cun des sous-groupes. Les cartes "Objec-
tifs" fonctionnent par paire. Distribuer 
à un sous-groupe une carte "Objectif" 
jaune, puis à un autre une carte rose.

→ Répartir ensuite 2 sous-groupes au-
tour d’un plateau (un avec une carte "Ob-
jectif" jaune, l’autre avec une carte "Ob-
jectif" rose).

→ Inviter les participant·es à découvrir 
leurs objectifs (sans les dévoiler).

→ Poser sur la table le reste du matériel,  
à savoir les illustrations découpées.

2. Découvrir  
des places perdues et 
les logiques derrière

L’anim· dépose sur la table les 5 photos 
des "places perdues" prises par le groupe 
de MQH.

 • Reconnaissez-vous ces places ? 

 • Si vous deviez les décrire en quelques 
mots, lesquels choisiriez-vous ?

 • Quel est le point commun entre ces 
photos ? 

 • Avez-vous envie d’y passer du temps ?

 • Dans les communes où vous habitez, 
quels usages faites-vous de ce genre 
de places « sécurisées » générale-
ment vides et peu aménagées ?

L’anim· présente les photos en les nom-
mant « Places perdues  », terme utilisé 
par le groupe de MQH.

 • Selon vous, c’est quoi une place per-
due ? Et pourquoi il y en a ?

À partir de ce qui est amené par les parti-
cipant·es, l’anim· donne des éléments de 
réflexion pp.18-22.

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
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 Piste 3.
Découverte de mobiliers  
urbains « sécuritaires »

Objectif

 • Découvrir différents dispositifs urba-
nistiques visant à restreindre les usages 
possibles du mobilier urbain dans l’es-
pace public

Matériel

 • Ordinateur, projecteur et baffles

 • Pas lieu d’être, extrait vidéo de 25’’  
à 1’58 (https://www.dailymotion.com/
video/x3vutk7)

 • La carte « Brussel’s Prout Map » 

Déroulement

1.Visionner l’extrait de 
la vidéo

L’extrait vidéo présente deux aménage-
ments urbains en France qui ont été pen-
sés pour dissuader les personnes de s’as-
seoir et de rester dans l’espace public.  
Il y a d’abord un mobilier avec une bar-
rière installée pour rendre inconfor-
table le fait de s’asseoir ou de s’allonger.  
Le deuxième exemple présente une fon-
taine avec un volume d’eau contrôlé de 
manière à toujours recouvrir la margelle 
de pierre entourant la fontaine. La pierre 
est donc constamment mouillée et l’on ne 
peut pas s’asseoir. Cette dernière tech-
nique a été importée des États-Unis. 

→ L’anim· questionne le groupe sur ce 
qu’il vient de voir :

 • Des réactions à ce qui vient d’être 
montré ? 

 • Connaissez-vous des endroits simi-
laires à ce qu’on vient de voir ?

 • Comment ces mobiliers transfor-
ment-ils nos espaces publics ?

 • Comment pensez-vous que ces amé-
nagements nous transforment en 
tant qu’habitant·es et usager·ères 
de l’espace public ? Avez-vous des 
exemples ? 

2.Découvrir la carte 
« Brussel’s Prout Map »

→ L’anim· dépose sur la table la carte 
«  Brussel’s Prout Map  » réalisée par le 
collectif Design for Everyone. L’anim· de-
mande au groupe s’il connait cette carte. 
Si non, l’anim· peut la présenter briève-
ment : 

La Brussel’s Prout Map prend la forme 
d’une carte touristique qui met en lumière 
une quarantaine de dispositifs exempla-
tifs de ce qui est appelé « architecture du 
mépris  ». Cette architecture du mépris 
est caractérisée par des aménagements 
(ou des absences d’aménagement) dont le 
but, plus ou moins explicite, est d’exclure 
certains usages ou usagers et usagères de 
l’espace public. Le projet Design for Eve-
ryone, porté par l’asbl ArtiCulE, cherche à 
sensibiliser le public aux stratégies, aux 
dispositifs d’exclusion ou de privatisation, 
mis en place afin de réguler l’utilisation 
de l’espace public jusqu’à éviter que cer-
tain·es, parmi les plus exclu·es, y trouvent 
refuge. Une politique sécuritaire qui a 
pour nom « prévention situationnelle ».

→ Déplier la carte et demander au groupe 
ce qui le marque au premier abord :

 • Que voyez-vous ?

 • Qu’est-ce qui est pointé sur la carte ?

 • Reconnaissez-vous des endroits ?  
Ou, connaissez-vous des endroits si-
milaires dans les communes que vous 
habitez ou fréquentez ?

Prendre plus de temps dans l’analyse de la 
carte en demandant aux personnes :

 • Dans quelle(s) gare(s) retrouve-t-on le 
système d’assises fractionnées ?

 • Dans les piétonniers que vous 
connaissez, existe-t-il plusieurs 
sortes de "mobiliers hostiles" ?

Prendre du recul avec quelques questions 
plus analytiques : 

 • Aviez-vous déjà remarqué de tels 
aménagements dans l’espace public ?

 • Qu’en pensez-vous ?

 • Pourquoi ces aménagements sont-
ils privilégiés par les autorités pu-
bliques ?

 • Quels impacts ces aménagements 
ont-ils sur nous, usager·ères de ces 
espaces ?

À partir de ce qui est amené par le groupe, 
l’anim· peut apporter des éléments de ré-
flexion pp.18-22.
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Magnifique appartement idéalement situé dans le Centre de Bruxelles, 
proche de toutes commodités, d'une superficie de ±10m2 habitables 
situé au 2e étage, comprenant : spacieux séjour de ±2m2 très lumineux 
avec cuisine, une chambre, pas salle de bains, pas de cave et pas de 
chaudière !

Charges : 400€/mois (communs). 
Possibilité de louer un emplacement intérieur à 300€/mois. 
PEB:G

Logement énergivore

Appartement À louer 999 € / mois - Bruxelles

À LOUER

�������������������������
����������


���		����������������������
�����������������������	����
���	��������������	����
���������������������…�
���������	��������…�
��������…

��������

����������������

����������������������������
�����������������������������������������

�����������


����������

	���

�����������
���
������	������


������
�������������������

1 2 3 4 5

A

B

C

D

ABSENCE DE 

MOBILIER URBAIN

ENCADREMENTS 

DE FENÊTRES 

GRILLES

Assis-debout

Assises 

individuelles 

ASSISES 

FRACTIONNÉES

1 Parvis de Saint-Gilles 
2 Place Jourdan
3 Place de Brouckère 

4 Angle Rue d’Artois 
& Rue de la Caserne

Rues où la consommation de boissons 
alcoolisées est interdite de 24h à 6h. 

5 Rue des Ursulines, 21
6 Tunnel des Vétérinaires
7 Rue de l’Argonne

8 Rue des Augustins, 4
9 Rue Royale, 165
10 Porte d’Anderlecht

11 Place de la Monnaie
12 Rue de l’Argonne

13 Rue Rempart des 
Moines,56
14 Querelle

15 Parc Porte de Hal
Boulevard du Midi
16 Métro Sainte-Catherine 
Place Sainte Catherine

17 Métro Étangs Noirs
Chaussée de Gand
18 Square de l’Aviation

19 Gare de l’Ouest
Chaussée de Ninove
20 Rue des Ursulines, 21
21 Intersection Chaussée 
de Ninove/Quai du Hainaut

22 Place du Jeu de Balle
23 Gare du Midi
Rue de l’Argonne
24 Place de Ninove

25 Chaussée d’Ixelles, 
12-13
26 Chaussée de Louvain, 
97 
27 Rue du Vieux Marché 
aux Grains, 9
28 Rue du Midi, 19/21
29 Place de la Bourse, 3 
30 Place Bara,
aux environs du n°8

31 Rue Van Artevelde, 5 
32 Rue du Monténégro, 
189
33 Rue Saint-Jean, 12
36 Place Flagey, 28b
37 Métro Rogier
Boulevard du Jardin 
Botanique, 35
38 Boulevard du Jardin 
Botanique, 12

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
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Cet espace public est collectif ; en théo-
rie il appartient à tous et toutes et à per-
sonne à la fois, c’est un lieu que tout le 
monde peut fréquenter gratuitement et y 
jouir des mêmes droits. Puisque l’espace 
public est un lieu de rencontre, il produit 
du lien social, il permet à des individus de 
se parler, de se connaître, de se réunir, de 
s’associer et d’y passer du temps.

Et pourtant, les expériences et vécus quo-
tidiens montrent à quel point ce n’est pas 
le cas. Nous n’occupons pas l’espace pu-
blic de la même manière. Selon notre po-
sition au sein de la société (en fonction 
de notre classe sociale, de notre origine 
ethnique ou raciale, de notre identité 
de genre, de notre orientation sexuelle), 
nous avons un accès et un usage différen-
ciés de l’espace public. Nous n’y sommes 
de fait pas égaux.

L’espace public n’est pas neutre, il est 
le produit d’une construction sociale. 
En effet, l’espace public est modelé par 
les pratiques quotidiennes de chacun·e 
d’entre nous. Ces pratiques sont diffé-
rentes selon les individus et peuvent par-
fois entrer en concurrence. Et c’est bien 
ce caractère conflictuel qui le rend social, 
entendu comme un processus collectif de 
création. Par ailleurs, les usages que nous 
faisons de l’espace public sont fortement 

Les liens entre individus sont variés et il 
en existe plusieurs types : cela peut-être 
un lien familial, un lien biologique, un 
lien amical, un lien amoureux… Lorsqu’on 
parle de lien, on entend "ce qui unit", "ce 
qui fait liaison". Souvent, c’est au lien so-
cial qu’on se réfère pour parler des rela-
tions et interactions entre individus et 
groupes sociaux. Pour reprendre le so-
ciologue Bruno Latour et l’anthropologue 
Shirley Strum dans Redéfinir le lien social 1, 
"social" est issu du mot latin socius qui si-
gnifie camarade, partenaire et son dérivé 
socio renvoie à l’association, à l’union, au 
faire ou avoir ensemble. Le lien social est 
donc générateur du collectif. Les individus 
lorsqu’ils sont en lien peuvent se regrou-
per et former des communautés et des 
sociétés. Dans ce processus d’association 
qui est rendu possible par le lien social, il 
y a cependant, différents mécanismes et 
logiques entrant en jeu qui dépassent les 
individus. 

En effet, le lien social est façonné dans 
et par des lieux spécifiques, qu’on ap-
pelle lieux de socialisation  : l’école, 
l’espace familial, l’espace de travail, 
l’espace de loisir, l’espace public…  
Ce dernier permet notamment la ren-
contre des citoyen·nes. 

impactés par la manière dont il est amé-
nagé. Ces aménagements conditionnent 
et influencent le lien social, nos manières 
de nous comporter vis-à-vis des autres, 
de l’environnement et de nous-mêmes.  

L’organisation de l’espace public n’est 
généralement pas le fruit d’une décision 
commune, prise par tous·tes. Les déci-
sions sont le résultat de groupes sociaux 
dominants qui ont une plus grande re-
présentation et autorité politique dans la 
gestion de la ville. Les réaménagements 
vont donc davantage être imprégnés des 
valeurs portées par les classes moyennes 
intellectuelles et la (petite) bourgeoisie 
urbaine2.

Le lien social est tissé dans l’espace public 
et en même temps cet espace public va 
définir (en rendant possible le lien social 
ou au contraire en le limitant et favori-
sant certains usages) le type de lien so-
cial qui peut s’y construire.

Pour comprendre quel type de lien social 
est privilégié dans et par l’espace public, 
il faut se demander comment l’espace pu-
blic est pensé par ceux et celles qui l’ima-
ginent et le conçoivent. Pour cela, nous 
allons faire un détour par le concept de 
sécurité, un terme qui a toujours été pré-
sent dans l’aménagement urbain.

Lien social et 
espace public

Réflexion :  
Moins de lien social  
dans l’espace public  

pour plus de sécurité ?
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L’insécurité 
Ce qu’on appelle insécurité est lié à un état 
de fait et à un sentiment. Nous pouvons être 
en insécurité physique (par exemple, le fait de 
vivre avec un·e partenaire violent·e) mais aus-
si ressentir de l’insécurité (par exemple, le fait 
de traverser un parc mal éclairé la nuit). Il y 
a donc deux manifestations de l’insécurité et 
celles-ci peuvent ne pas être liées entre elles. 
Il existe, au sein de la population, un fort sen-
timent d’insécurité qui tend à se renforcer. 
En 2006, la Fondation Roi Baudouin a interro-
gé un nombre important de citoyen·nes belges 
sur leur perception de l’insécurité, il en ressort 
qu’une grande partie des interrogé·es se sen-
taient effectivement en danger7. 

Mais pourquoi ce sentiment est-il si partagé 
et diffus dans la société ? 

L’insécurité est un thème omniprésent et un 
sujet de prédilection pour les médias. Les 
Unes de journaux et les enquêtes télévisées 
sont nombreuses à faire le focus sur les faits 
divers ou la criminalité. Celles-ci participent 
à renforcer un sentiment d’insécurité, c’est 
ce qu’on appelle "l’effet de loupe" : à force 
de voir et d’entendre parler d’insécurité, nous 
nous sentons également en insécurité sans 
que cela ne corresponde aux chiffres liés à la 
criminalité.

Comment est-on 
"en sécurité"3 ? 

Qu’est-ce que la sécurité ? 
Comment envisageons-nous 
de garantir ou de préserver 
notre sécurité ? Difficile à 
dire. Il y a probablement au-
tant de visions de la sécurité 
que de personnes qui tentent 
de lui trouver une définition. 
Or, définir la sécurité est 
politique et stratégique 
parce que cette définition 
revient à identifier qui l’on 
est en identifiant qui (ou 
quoi) nous menace.

Il existe plusieurs approches 
théoriques, plusieurs objets 
de référence (la communau-
té, l’État, l’individu, la fa-
mille, etc.). Implicitement, 
dès que le terme "sécurité" 
est soulevé dans le débat pu-
blic, on pense aux armes, à 
la surveillance, au fichage.  
Au niveau des États, assurer 
la sécurité rime souvent avec 
le développement de l’ap-
pareil sécuritaire répressif.  

Assurer la sécurité rime 
alors avec la prémunition 
et la répression d’actes de 
violence. Assurer la sécurité 
rime donc avec une action 
contre la violence au mo-
ment où elle s’exprime. Une 
action contre les consé-
quences d’un phénomène.

Une autre approche de la 
sécurité propose de ques-
tionner les causes de la vio-
lence. De les expliquer pour 
mieux les surmonter, en évi-
tant autant que possible le 
développement exponentiel 
de l’appareil sécuritaire qui 
oublie ces causes pour ne 
travailler que sur les consé-
quences de la violence. Cette 
approche s’appelle la "sécu-
rité humaine". Son objet de 
référence est l’individu et 
elle a une portée universelle. 
La sécurité humaine va de 
pair avec le développement 
humain. Elle vise en effet à 
prôner l’expansion des capa-
cités et des options de toute 
personne, ainsi que le retrait 
de tout obstacle à ce déve-
loppement, tel que la pauvre-

té, les inégalités, l’exclusion 
sociale ou la discrimination.  
La recherche de la sécurité 
doit donc avant tout passer 
par le développement et non 
par les armes  : les indivi-
dus doivent pouvoir faire 
des choix, doivent pouvoir 
travailler à ces choix sans 
risques, et doivent pouvoir 
avoir des perspectives de 
futur.

La sécurité humaine vise 
donc aussi la protection 
contre tout événement bru-
tal susceptible de perturber 
la vie quotidienne ou de por-
ter préjudice à son organi-
sation dans les foyers, sur le 
lieu de travail ou au sein de 
la communauté. Ce type de 
menace existe indépendam-
ment du niveau de revenu et 
de développement d’un pays.

Bien sûr, travailler à la sécu-
rité humaine est un travail 
de longue haleine. Mais c’est 
le seul à même d’empêcher 
que des personnes versent 
dans la violence aveugle.

Nous avons donc des visions différentes de la 
sécurité et en fonction du contexte, celles-ci 
peuvent entrer en concurrence ou produire les 
effets inverses. En effet, pendant la crise épi-
démique du coronavirus, l’État belge a décrété 
au nom de la sécurité la privation des libertés. 
C’est ainsi que des confinements ont été mis 
en place avec l’interdiction de sortir de chez 
soi et de fréquenter certains espaces notam-
ment les lieux publics. Cette vision de la sé-
curité a été celle d’« une action contre la vio-
lence au moment où elle s’exprime, une action 
contre les conséquences d’un phénomène4 ». 
La principale réponse à l’urgence sanitaire que 
l’on a connue était donc "sécuritaire5" pour le 
bien de tous et toutes, entraînant un recours 
abondant aux dispositifs de contrôle et une 
répression accrue des citoyen·nes dans l’es-
pace public, le rendant hostile voire dange-
reux6. Nous avons alors des mesures de sécu-
rité produisant de l’insécurité. 

La sécurité 
La sécurité désigne, dans son sens com-
mun, le fait d’être à l’abri et implique 
une absence de danger. Ce mot recouvre 
également un champ d’action qui vise au 
maintien de l’ordre public. La sécurité est 
donc liée à un état, être à l’abri ou hors 
de danger, mais aussi à un secteur public 
d’intervention, la sécurité publique. 

Or, la sécurité n’est pas si facile à appré-
hender et relève, pour beaucoup, d’une 
question de visions pour laquelle il existe 
une multitude de façons de l’envisager et 
d’y répondre. Nous reprendrons ici l’ap-
proche de la Coordination Nationale d'Ac-
tion pour la Paix et la Démocratie belge 
qui travaille sur les questions de sécurité, 
notamment dans le contexte de la lutte 
contre le terrorisme.

Photo réalisée par un 
habitant du Quartier 
Senne pour le photo-
langage sur les senti-
ments d'insécurité et 
de sécurité, Cultures & 
Santé, 2009. 
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Bien que l’insécurité puisse être réelle et 
constituer un véritable objet de réflexion, 
le sentiment d’insécurité est souvent exa-
cerbé et instrumentalisé par les médias 
à large audience10 dans le but, souvent, de 
faire plus d’audimat en suscitant l’émo-
tion et en créant du sensationnalisme ce 
qui, in fine, entretient l’approche sécuri-
taire de la sécurité et engendre une mon-
tée de l’extrême droite. 

Plusieurs menaces à la sécurité humaine reprises dans le 
tableau ci-dessus sont, dans notre société, atténuées par 
la sécurité sociale. Pilier de notre société, la sécurité so-
ciale est une institution basée sur la solidarité qui nous 
protège des aléas de la vie (chômage, maladie, retraite, 
congés…). Et pourtant, son existence est de plus en plus 
remise en question par les gouvernements successifs de-
puis les années 1980. Cette période est charnière car nous 
avons assisté à un tournant néolibéral favorisant de plus 
en plus l’approche sécuritaire dans laquelle l’espace pu-
blic occupe une place fondamentale.

«  L’identification fantasmatique de Bruxelles à une ville 
dangereuse amène certains à concevoir pour la ville un pro-
jet sécuritaire, d’une part, basé sur un territoire quadrillé, 
sous contrôle permanent et investi préférentiellement par 
les forces de l’ordre et, d’autre part, orienté vers la maîtrise 
des comportements de populations définies comme problé-
matiques13 ».

Comment en est-on arrivé là ? Comment cette vision sé-
curitaire modèle-t-elle concrètement l’espace public et 
affecte-t-elle le lien social ?

La sécurité humaine
La sécurité "sécuritaire" n’est pourtant pas la seule ap-
proche. Il en existe d’autres qui peuvent répondre aux be-
soins quotidiens et concrets de la population. Par exemple, 
la CNAPD (cf. encadré p.14) parle de sécurité humaine12, 
un concept élaboré par l’ONU qui propose un regard de 
la sécurité du point de vue des individus  : qu’est-ce qui 
fait obstacle à la dignité humaine ? À la possibilité de se 
réaliser en tant qu’individu ? Avoir des choix, des droits et 
des libertés ? Elle prend en compte les menaces auxquelles 
fait face la population et implique une réponse concertée 
et multisectorielle. Cela passe indubitablement par l’anti-
cipation et la prévention pour ne pas avoir à agir de ma-
nière autoritaire dans l’urgence.

Types de Menaces 
possibles à la 
Sécurité Humaine

Des médias réalisent des re-
portages sur la criminalité 
et sur d’autres menaces à 
la sécurité de façon sensa-
tionnaliste et populiste8, 
utilisant différentes tech-
niques pour attirer l’atten-
tion du public. Leurs repor-
tages sélectifs en matière 
de crimes ne reflètent pas 
la nature et l’étendue de la 
criminalité présentée dans 
les statistiques officielles et 
les enquêtes de victimation.  
Il serait faux de suggérer que 
les médias se contentent 
de transmettre des mes-
sages depuis leurs sources 
jusqu’aux destinataires.  
Ils sont bien plus que ça.  
Ils construisent également 
une réalité sociale. En met-
tant l’accent sur des ques-
tions précises, par exemple, 
des phénomènes criminels 
spécifiques et en utilisant 
un style de reportage sen-
sationnaliste particulier,  

les médias peuvent influen-
cer l’opinion publique et 
prédéfinir le débat public. 
Certains médias déter-
minent ainsi la perception 
du public en sur-représen-
tant les crimes violents, en 
présentant les événements 
criminels comme s’il s’agis-
sait d’épisodes successifs 
et en défendant l’idée que 
la criminalité est le résul-
tat d’une déviance indivi-
duelle et non pas de pro-
blèmes sociaux plus vastes.  
Par ailleurs, les médias tra-
ditionnels ont tendance à 
simplifier les problèmes 
criminels, mettant l’accent 
sur les solutions policières.  
Ils se centrent principalement 
sur des histoires de crimes 
spectaculaires, inhabituels 
et violents, accordant une 
place privilégiée aux crimes 
entre parfaits inconnus.  
La présentation des ques-
tions liées à la criminalité et 

à l’insécurité dans les mass 
médias est influencée par 
la perception des gens vis-
à-vis de la menace de la cri-
minalité et, en même temps, 
exerce une influence consi-
dérable sur la peur du public 
par rapport à cette même 
criminalité9.

Au-delà de la mise en scène 
spectaculaire de crimes indi-
viduels, les médias de masse 
stigmatisent souvent des 
espaces géographiques aus-
si appelés quartiers popu-
laires. En ne les évoquant la 
plupart du temps que pour 
parler des problèmes de tra-
fics ou de violences, ils parti-
cipent à la stigmatisation de 
ces lieux de vie. Cette image 
médiatique entraîne des ré-
percussions concrètes sur 
des trajectoires de vie indi-
viduelles (ex. : discrimination 
à l’emploi liée au lieu de vie).

Par exemple, les études ont montré qu’en 
France pendant la campagne présiden-
tielle de 2002, les journaux télévisés en 
se concentrant sur les faits divers et en 
multipliant les reportages (987 sujets par 
semaine entre le 1er janvier et le 5 mai 
2002) ont joué un rôle significatif dans 
le score élevé du candidat du parti d’ex-
trême droite, Jean-Marie Le Pen.11

Source : Rapport mondial sur 
le développement humain du 
PNUD de 1994 et de l’USH-
OCHA.

économique Pauvreté Persistante, chômage

alimentaire Faim, Famine

sanitaire maladies inFectieuses mortelles, alimentation malsaine,  
malnutrition, manque d'accès aux soins de santé essentiels

de l'environnement dégradation de l'environnement, éPuisement des ressources,  
catastroPhes naturelles, Pollution

personnelle violence Physique, criminalité, terrorisme,  
violence Familiale, travail des enFants

de la communauté tensions interethniques, religieuses et autres liées à l'identité

politique réPression Politique, abus des droits de la Personne

Type de Sécurité Exemples des Principales Menaces
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La prévention 
situationnelle

Depuis les années ‘90, les politiques d’ur-
banisme et les politiques sécuritaires 
sont devenues de plus en plus proches. 
Progressivement, les politiques sécuri-
taires deviennent les invitées d’honneur 
des réunions d’urbanisme. «  La première 
préoccupation qui vient à l’esprit des ar-
chitectes, des urbanistes ou des aména-
geurs est toujours sécuritaire. Combien de 
fois ne s’entend-on pas dire, discutant de 
certains projets avec les professionnels en 
question, que telle option est radicalement 
impossible pour des raisons de sécurité14 ». 
Comment en est-on arrivé à ce que la sé-
curisation des espaces publics occupe une 
telle place dans les politiques d’aménage-
ment des espaces publics ? 

Le développement de la prévention si-
tuationnelle est un élément de réponse. 
«  La prévention situationnelle recouvre 
l’ensemble des politiques de sécurité qui 
visent à modifier les coûts et les bénéfices 
du passage à l’acte criminel, afin de rendre 
le crime plus difficile, plus risqué et moins 
profitable. Son originalité est de ne pas 
s’intéresser aux causes du crime, mais au 
passage à l’acte […]. La prévention situa-
tionnelle consiste à agir sur la "structure 
d’opportunité du crime" en jouant princi-
palement sur l’environnement et le design 
urbains de manière à modifier légèrement 
le calcul réalisé par le délinquant poten-
tiel15 ».

Avec cette logique de prévention situa-
tionnelle, les politiques vont d’abord voir 
l’espace public comme un espace où pour-
raient être commis des actes de délin-
quance. Les politiques d’aménagements 
vont alors chercher avant tout à empê-
cher que ces actes aient lieu. 

Cette vision de l’espace public n’est ce-
pendant pas nouvelle. Fin du 19e siècle, 
plusieurs grandes villes européennes se 
lancent dans des travaux urbanistiques 
d’envergure. À Paris, des révoltes éclatent 
sous l’impulsion d’ouvrier·ères refu-
sant leurs conditions de vie déplorables.  
Ces mouvements contestant l’ordre établi 
ne sont pas du goût des dirigeants et le 
baron Haussman, préfet de Paris, se voit 
confier la mission « d'assainir et d’embellir 
Paris16 ». Il planifie et transforme la ville, 
notamment ses quartiers populaires. Cer-
tains sont détruits, d’autres se retrouvent 
traversés de larges avenues. Des avenues 
remplacent les ruelles sinueuses très 
utiles pour la construction de barricades 
lors des révoltes. De larges voiries rendent 
plus aisé le contrôle de la ville en facilitant 
le déplacement des troupes de l’armée et 
l’utilisation de canons contre les révoltes 
(c’est ainsi qu’en 1871, lors de la révolte 
de la Commune à Paris, plus de 25 000 
communard·es sont tué·es par l’armée17).  
À Bruxelles, c’est l’époque du voûtement 
de la Senne18 qui va s’accompagner de 
nombreuses expropriations et destruc-
tions de quartiers peuplés d’ouvrier·ères. 
Ces travaux urbanistiques cherchent 
donc également à maintenir l’ordre en 
détruisant les lieux de vie concentrant 
des personnes susceptibles de se révol-
ter19.

Ainsi, utiliser l’aménagement de l’es-
pace public pour accroître, sur la ville, 
le contrôle des autorités comme la police 
ou l’armée n’est pas nouveau. Cependant, 
aujourd’hui, bien que dans la continui-
té de ce qui se faisait au 19e, les aména-
gements réalisés à des fins sécuritaires 
prennent d’autres formes.

Concrètement, ces enjeux sécuritaires en-
gendrent l’aménagement d’espaces sans 
reliefs ni recoins, de plus en plus vides 
et facilement contrôlables par la police. 
Le mobilier, plus qu’épuré, invite les usa-
ger·ères à circuler plutôt qu’à occuper ces 
espaces publics. Ce mobilier limite égale-
ment les usages possibles dans cet espace 
public et vise à exclure certains publics 
spécifiques. Pour réguler les usages, les 
idées ne manquent pas :  surfaces plates 
recouvertes d’eau, de galets, de cactus ou 
de pics, bancs remplacés par des chaises 
individuelles, installation de grilles, ul-
trasons très aigus (audibles uniquement 
par des jeunes), rebords anti-skate, etc. 
Face à autant de créativité, la fondation 
Abbé Pierre œuvrant pour que toutes per-
sonnes aient droit à un logement décent 
et une vie digne récompense satirique-
ment chaque année les «  pire mobiliers 
urbains anti-SDF  » lors de la cérémonie 
des "Pics d’or"20. 

Les caméras  
de surveillance

En parallèle de ces politiques sécuritaires 
de l’espace public sont apparues les camé-
ras de surveillance. Très discrètes avant les 
années ‘90, elles surplombent aujourd’hui 
bon nombre d’intersections. Leur nombre 
est devenu tel qu’on y prête de moins en 
moins attention. En 2008, pour la seule 
zone de police Bruxelles-Ixelles, elles sont 
passées de 94 à 21421. Dans la région de 
Bruxelles-Capitale c’est à partir de 2003 
qu’elles envahissent les communes à la 
suite d’une proposition du gouvernement 
bruxellois de débloquer un budget d’un 
million et demi d’euros pour la mise en 
place de systèmes de vidéosurveillance22.  
Depuis les années 2000, le secteur enre-
gistre de juteux bénéfices avec des taux 
de croissance à deux chiffres, ce qui n’est 
pas sans lien avec l’énergie développée 
par les lobbies pour convaincre les com-
munes de l’importance de la vidéosurveil-
lance23.

Pour autant, rien n’indique que les ca-
méras remplissent le rôle qu’on a pu leur 
donner24,25. Au Royaume-Uni, un des pre-
miers pays à avoir installé des caméras, 
leur nombre est tellement élevé qu’il n’y 
a pas assez de personnel pour regarder 
les images26. De plus, les images sont de 
mauvaise qualité et ne permettent pas de 
retrouver des personnes lors d’actes de 
délinquance. Des technologies sont au-
jourd’hui à l’œuvre pour "améliorer" ses 
aspects comme la reconnaissance des 
plaques de voiture actuellement utilisée 
ou la reconnaissance faciale, aujourd’hui 
interdite à l’utilisation. Face aux limites 
de ces systèmes, que penser de cette fuite 
en avant technologique et des risques de 
dérives liées à l’usage de telles technolo-
gies ?

« Mais qu’est-ce que ça veut dire de mettre 
des caméras de vidéosurveillance ? Ça veut 
dire que vous créez un espace de la peur. 
Que vous ne faites pas confiance à votre 
voisin27 ». 

Les toilettes publiques

La sécurisation de l’espace public s’est 
accompagnée de la diminution des toi-
lettes publiques. De fait, les toilettes pu-
bliques ont été vues comme des lieux de 
prédilection pour la vente de stupéfiants 
et l’utilisation de ces espaces par des per-
sonnes sans chez-soi. Certaines toilettes 
ont d’ailleurs été équipées de lumière 
bleues rendant invisibles les veines et em-
pêchant ainsi des injections de drogue. 
De plus, face aux restrictions budgétaires 
de ces dernières décennies beaucoup de 
communes ont réduit le nombre de leurs 
toilettes publiques pour faire des écono-
mies. 

À Londres, capitale la plus avancée dans 
la mise en place des politiques néo-libé-
rales dont nous traitons ici, plus de 90% 
des usager·ères se plaignent du manque 
de toilettes. À Londres, dans les années 
2010, plus de 50% des toilettes publiques 
ont été enlevées28. 

L’approche sécuritaire :  
quelques conséquences 
concrètes sur l’espace public
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Le manque de toilettes publiques péna-
lise tout le monde, l’usager·ère qui n’a pas 
de pièces de monnaie et qui va bien de-
voir trouver une solution tout comme la 
personne sans chez-soi. Cette question 
touche à la dignité des personnes dans 
l’espace public29. Pénalisées à l’époque 
par les pissotières pensées par et pour les 
hommes, les femmes et les minorités de 
genre restent aujourd’hui encore parti-
culièrement impactées par le manque de 
toilettes. En 2022 en Région bruxelloise 
seulement 30% des sanitaires publics 
sont accessibles aux femmes (16 toilettes 
publiques pour 37 urinoirs)30.

De manière générale, plus les espaces 
publics sont vides moins ils coûtent à 
entretenir. Des revêtements en pierre 
plutôt que du gazon, un nombre réduit 
d’assises, peu de toilettes, peu d’activités 
proposées : autant de décisions urbanis-
tiques qui réduisent le nombre d’heures 
allouées à l’entretien des espaces publics. 
Confrontées à des baisses de budget, les 
villes s’orientent facilement vers toute 
procédure permettant des économies sur 
les coûts de personnel. 

La délinquance

Cependant, malgré de nombreuses études 
réalisées sur la question du lien entre dé-
linquance et aménagement de l’espace 
public, rien ne permet de conclure que 
de tels dispositifs sécuritaires réduisent 
significativement les actes de délin-
quance31. Les actes de délinquance ont 
effectivement moins lieu à ces endroits 
qu’ailleurs. Apporter une réponse spatiale 
à des problèmes sociaux ne fonctionne 
pas. 

De plus, ces dispositifs se concentrent 
sur un type de délinquance (vol à l’ar-
raché, vente ou prise de drogue dans 

l’espace public, violence, etc.) qui 
constitue la délinquance la plus vi-
sible commise sur la voie publique.  
Dans l’ombre, d’autres actes illégaux 
sont eux beaucoup moins poursuivis. 
En Belgique, la fraude fiscale génère un 
manque à gagner estimé à 30 milliards 
d’euros32. Pourtant, faute de budgets, 
les enquêteur·trices travaillant sur ces 
dossiers sont de moins en moins nom-
breux·euses33. Du fait de la baisse des 
moyens de la police judiciaire fédérale 
(PJF), un dossier sur 5 lié à des crimes 
économiques (blanchiment d’argent ou 
fraude fiscale) est mis de côté car jugé 
non prioritaire par rapport à d’autres. 
Beaucoup de ces dossiers ne seront au fi-
nal jamais jugés34. Des choix budgétaires 
sont donc opérés : caméras braquées sur 
la délinquance de rue, paupières clauses 
sur la fraude fiscale.

Le lien social, grand 
perdant du tout 
sécuritaire

Mettre au premier plan de l’aménagement 
de l’espace public la question sécuritaire 
c’est laisser en arrière-plan beaucoup 
d’autres fonctions remplies par l’espace 
public. L’espace public est un lieu essen-
tiel en ce qu’il rend possible la rencontre, 
le lien social, la mixité, la contestation 
collective, etc. Or, « concevoir des espaces 
contre une certaine population, c’est les 
rendre inhospitaliers pour tous35 ».  Ainsi, 
les aménagements hostiles limitent l’ap-
propriation des usager·ères qui n’ont que 
peu de prises sur l’espace public et se re-
trouvent avant tout spectateur·trices de 
ces lieux. Le caractère imprévisible de la 
ville se perd dans des endroits où tout est 
contrôlé. Les espaces publics se transfor-
ment en lieux de passage, que l’on tra-
verse sans s’arrêter.

Face à ce choix sécuritaire dans l’aménage-
ment des villes, des collectifs se mobilisent 
pour s’y opposer et tenter de reprendre 
place dans la ville. Chacun à leur manière, 
ces projets cherchent à se réapproprier 
des espaces publics. « L’appropriation dé-
signe non pas une possession individuelle 
mais bien plutôt un usage collectif d’un 
bien commun36 ». L’idée n’est pas de recen-
ser tout ce qui se fait en Belgique mais de 
visibiliser plusieurs projets collectifs enga-
gés sur ces questions. 

L’Asbl ArtiCulE et le projet Design For Eve-
ryone dénoncent la mise en place de mo-
biliers hostiles visant à exclure de l’espace 
public certaines personnes jugées indési-
rables. Iels ont mené plusieurs actions dont 
notamment la création de la carte « Brus-
sel’s Prout Map  » recensant différentes 

stratégies et dispositifs d’exclusion utilisées dans les communes 
de Bruxelles (voir piste 3). Iels agissent également concrètement 
sur l’espace public en installant des bancs à l’endroit même de mo-
biliers hostiles pour sensibiliser et dénoncer ces aménagements.

En Région bruxelloise, l’application Peesy a 
été développée pour répertorier les toilettes 
publiques accessibles en précisant si les lieux 
sont payants ou gratuits. Elle a été développée 
principalement par et pour des femmes d’au-
tant plus dépendantes des toilettes publiques 
dans l’espace public. 

Pour dénoncer l’omniprésence de caméras 
dans l’espace public, plusieurs projets bruxel-
lois ont été initiés : des balades urbaines pour 
visibiliser la mise en place de caméras, une 
carte en ligne37 recensant les caméras de la 
Région bruxelloise et depuis 2021 la création du 
collectif Technopolice38 animant des temps 
d’échange autour de ces nouveaux acteurs de 
l’espace public.

« Je vois des caméras partout, wesh, 
c’est la vie  

ou c’est Black Mirror ? »

 issu du titre « Dégueulasse »  
de Caballero & JeanJass, rappeurs bruxellois.

Des urbanistes 
dénoncent la 
direction trop 
sécuritaire des 
politiques et 
soulignent d’autres 
fonctions centrales 
de l’espace public : 
« L’espace public, 
c’est l’espace de 
tous les usagers, 
il faut penser la 
complexité de tous 
les usages40 ».

« Si nous ne nous 
soucions pas de la 
manière dont sont 

faites les villes 
dans lesquelles 

nous vivons, 
d’autres le feront 

à notre place : 
sans se soucier de 

nous ».  
 Mickaël Labbé

Contre l’espace public sécuritaire,  
la réappropriation s’organise
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« L’espace public 
n’a pas vocation à 
jouer une fonction 
répressive, il doit 

être le support 
d’appropriations, 
d’usages positifs, 

pensés avec les 
usagers, au service 

des usagers ». 
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Exemples de places 
réaménagées  
par les habitant·es  
du groupe de MQH 
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 Piste 5. 
Quel espace public 
voulons-nous ?

 Piste 4.
Dans quel espace public  
vivons-nous ?

Objectif

 • Explorer et analyser l’espace public  
autour de soi

Matériel

 • Des appareils photo

 • Les 5 photos de places réaménagées  
du groupe MQH (facultatif)

Objectifs

 • Penser l’espace public de manière à fa-
voriser le bien-être et le lien social 

 • Envisager diverses façons de réaména-
gement et de réappropriation de l’es-
pace public

Matériel

 • Impression A4 des photos prises par le 
groupe (ou par celui de MQH)

 • Impression des illustrations (une 
planche d'illustrations par personne)

 • Colle et ciseaux

 • Feutres de couleur

Déroulement

1. Réfléchir sur les 
"places perdues" 
autour de soi 

→ Questionner le groupe sur les espaces 
vides dans leur quartier/commune/ville 
ou village :

 • Est-ce que vous connaissez des places 
perdues dans votre quartier ?  
Par exemple, une place où l’on ne fait 
que passer parce qu’il n’y a rien sur 
celle-ci ?

→ Inviter ensuite à réfléchir aux lieux 
autour d’elleux (autour de l’association 
où le groupe se trouve présentement par 
exemple) et citer des endroits qui mérite-
raient d’être modifiés. L’anim· prend note 
au tableau des lieux cités par les partici-
pant·es.

→ Quand tout le monde s’est exprimé, 
l’anim· propose de partir à la rencontre de 
ces lieux pour les photographier. 

2.Identifier des places 
perdues

L’anim· et le groupe préparent la balade 
en fonction des places citées en prenant 
le lieu où l’activité se trouve comme point 
de départ. Un itinéraire peut être établi 
collectivement. À chaque place perdue,  
la personne qui l’a identifiée détermine le 
meilleur angle pour prendre une photo.

Variante

Si le groupe n’a pas la possibilité de prendre 
des photos, nous proposons à l’anim· de 
télécharger et d’imprimer en format A4 
les 5 photos prises par le groupe de MQH.

L’anim· dispose les photos sur la table 
et propose au groupe de les observer et 
de relever les éléments caractéristiques 
d’une "place perdue". L’anim· peut ensuite 
présenter chacune des photos et passer 
ensuite à la piste 5.

Déroulement

1. Réfléchir à la 
réappropriation de 
l’espace public

Selon le temps prévu pour la séance, 
l’anim· choisit quelques questions à poser 
au groupe afin de préparer le travail de 
collage sur photos. Iel note au tableau les 
éléments qui surgissent :

 • Quels sont les endroits dans votre 
quartier/commune où vous vous sen-
tez bien ? Pourquoi ? 

 • Qu’attendons-nous d’un espace pu-
blic ? Comment s’approprier un es-
pace public ?

 • Comment rendre un espace public 
accueillant ? Quelles qualités doit-il 
avoir pour favoriser le lien entre indi-
vidus ? 

 • Relevez cinq points majeurs qu’il faut 
améliorer selon vous. 

2.Se réapproprier des 
"places perdues"

Selon le nombre de photo prises, le travail 
peut se faire en sous-groupe ou en indi-
viduel.

→ L’anim· pose toutes les photos du 
groupe sur la table et invite les photo-
graphes à prendre la leur. Iel distribue 
les planches d’illustrations à chaque per-
sonne et leur demande de prendre un 
temps pour les découvrir. 

→ Ensuite, l’anim· leur propose de décou-
per les illustrations de leur choix pour se 
réapproprier la place perdue prise en pho-
to. Iels doivent penser à ce qui a été dit en 
début d’animation et laisser libre court à 
leur imagination. Des feutres et de la colle 
sont mis à disposition sur la table.

→ Quand le travail de collage est terminé, 
l’anim· demande à chaque personne/sous-
groupe de présenter leur place réaména-
gée. Iel peut lui donner un nouveau nom.

Variante

Si le groupe n’a pas eu la possibilité de 
prendre des photos, nous proposons à 
l’anim· de télécharger et d’imprimer 
en format A4 les 5 photos prises par le 
groupe de MQH. Ensuite, l’anim· dépose 
les photos sur la table et, selon le nombre 
de participant·es, propose d’en choisir 
une par personne ou par sous-groupe et 
de réaliser l’exercice de cette piste 5.

_
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_
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_
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Objectif

 • Se réapproprier l’espace public en se 
questionnant sur les actions possibles

Matériel

 • Ordinateur, projecteur et baffles

 • Mobilier urbain de prévention situation-
nelle - HorsCiné (horscine.org) passage 
6’35 – 9’10 

 • Pas lieu d'être - Vidéo Dailymotion  :  
passage 9’00 - 10’20 

 Piste 6.
Bien installé·es,  
occupons la place !

Déroulement

1.Visionner les extraits 
vidéo

Le premier extrait montre un groupe 
dans l’espace public qui décide de mettre 
en place un banc public en cellophane.  
Le groupe se sert de poteaux le long d’un 
trottoir pour y enrouler le cellophane. Des 
passant·es les remercient pour cette ac-
tion en pointant le manque cruel de mo-
bilier urbain à cet endroit.

Le deuxième extrait met en scène un re-
pas de quartier sur une place publique. 
Les habitant·es et les commerçant·es du 
quartier se sont organisé·es pour qu’un 
repas collectif puisse avoir lieu et per-
mettre ainsi la rencontre et la discussion 
entre les personnes.

L’anim· questionne le groupe sur ce qu’il 
vient de voir :

 • Qu’est-ce que vous pensez de ce que 
vous avez vu ?

 • Avez-vous déjà vu ce type d’actions et 
d’événements dans l’espace public ?  
Ou d’autres exemples similaires  
à partager ?

2. Réfléchir à la mise en 
œuvre de potentielles 
actions dans l’espace 
public

L’anim· propose au groupe de réfléchir à 
la mise en œuvre d’actions citoyennes de 
réappropriation de l’espace public :

 • Est-ce que ça vous paraît facile à 
mettre en place ? Oui, non, pourquoi ?

 • Qu’est-ce qui fait obstacle à ce genre 
d’actions sur l’espace public par les 
habitant·es ?

 • Comment vous y prendriez-vous pour 
réaliser ce type d’actions ?

 • Avez-vous déjà été consulté·e par 
votre commune sur des questions 
d’aménagement de l’espace public ? 

 • Si vous deviez être consulté·es, quels 
aspects de l’espace public souhaite-
riez-vous discuter avec votre com-
mune ?

À partir de ce qui est amené par le groupe, 
l’anim· peut apporter des éléments théo-
riques pp.12-22.

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
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